	II. 2ème SÉANCE 




A - Séance du samedi 24 décembre 2005

B - Séance du dimanche 25 décembre 2005

A - Séance du samedi 24 décembre 2005
Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi portant ratification de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction ;

· Projet de loi portant compte définitif de l’exercice 2004 ;

· Proposition d’amendement annulant l’article 6 de la loi de Finances n°85/AN/04/5ème L du 30 décembre 2004 portant rectificatif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi de Finances portant budget de l’Etat pour l’exercice 2006 ;

· Projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti (E.D.D) pour l’exercice 2003 ;

· Projet de loi portant des comptes financiers de l’Imprimerie Nationale de Djibouti pour l’exercice 2003 ;

· Projet de loi portant adoption des comptes financiers définitifs de la R.T.D pour l’exercice 2003 ;

· Projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’exercice 2003 du Pôle Universitaire de Djibouti ;

· Projet de loi portant ratification de la Convention Internationale pour la répression du Financement du Terrorisme ;

· Projet de loi portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds International pour le Développement de l’OPEP ;

· Projet de loi portant Code du Travail.

La séance a débuté à 10h02 mn.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Nous allons commencer les travaux. Comme vous avez pu constater, nous avons à l’ordre du jour 11 projets qui seront examinés, aujourd’hui et demain si c’est nécessaire. Monsieur le Premier ministre, la RTD n’est pas encore là. Je vous rappelle par ailleurs, comme à l’accoutumée, qu’au cours de notre Conférence des Présidents qui s’était tenue jeudi dernier, nous avons envoyé aux différentes commissions concernées 8 projets qui seront examinés et délibérés en séance plénière au cours du mois de janvier prochain.

Sans tarder, nous allons commencer par le projet portant ratification de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction. Donc, j’appelle M. Houssein Omar Kawalieh, rapporteur de la Commission des Affaires étrangères.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères
Donne lecture du rapport n°15 (voir en annexe).

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier ministre, notre pays n’a jamais mis au point des armes chimiques, ni stockées, ni utilisées. En 1997, notre pays a signé cette convention et depuis, on a eu beaucoup de temps pour pouvoir la présenter à l’Assemblée nationale. C’est pour la forme que cette convention doit être ratifiée mais il n’y a pas d’inquiétudes à avoir de Djibouti. Djibouti ne pourra pas se doter de armes chimiques parce qu’il n’en a pas les moyens de les produire et n’a surtout pas cette ambition. Mais c’est actuellement une actualité : il faut absolument qu’on ratifie. Ceci dit, y a t-il des députés qui ont des commentaires à faire sur ce sujet ?

Apparemment, personne ne veut intervenir ? Oui ! Monsieur Oubèche, voulez-vous intervenir sur cette question ? 
M. Oubèche fait un signe négatif de la main.

Intervention inaudible du Ministre des Affaires étrangères
Est-ce qu’elle peut nous aider à empêcher à ce qu’il y ait des armes chimiques qui seraient sur un bateau ou bien qui seraient dans notre pays ? Est-ce qu’on aura donc cette capacité de contrôle ? 
Réponse inaudible du Ministre des Affaires étrangères.

Le Président remercie le Ministre des Affaires étrangères pour les éclaircissements qu’il a apportées sur cette convention.

Je vais mettre donc aux voix ce projet.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Non plus

Donc, le projet est adopté. 
Applaudissements.

Le deuxième projet est relatif au compte définitif de l’exercice 2004. J’appelle donc à la tribune le rapporteur de la Commission des Finances. Monsieur le Rapporteur, ne lisez pas tout ce document mais essayez de le commenter.

M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général P/I de la Commission des Finances, commente le rapport n°13 (voir document en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Rapporteur. Nous allons donc passer la parole aux députés pour qu’ils puissent intervenir sur ce projet. Oui, monsieur Adoyta, vous avez la parole. Qui d’autre veut intervenir sur cette question, messieurs les députés ? Monsieur Ali Moussa ! 
Monsieur Ali moussa lui demande de mettre aux voix le projet.
Messieurs les ministres, messieurs les députés, je mets aux voix le projet de compte définitif de l’exercice 2004 :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? 

Le projet est adopté. Applaudissements.
Nous allons passer au troisième point relatif à la proposition d’amendement annulant l’article 6 de la loi des Finances n°85/AN/04/5ème L du 30 décembre 2004 portant rectificatif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2004. Donc, j’appelle Monsieur Abdi Ibrahim à la tribune.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, messieurs les ministres, chers collègues. Donne lecture de l’exposé des motifs de cette proposition d’amendement. (Voir document en annexe)

Si je puis me permettre de faire un commentaire, initialement, cette proposition a fait l’objet d’un amendement à l’époque et en cours de route, l’amendement a été égaré. En tout état de cause, il n’apparaît pas dans le Journal Officiel, ce qui est grave. Un amendement voté à l’Assemblée qui ne figure pas dans la loi, c’est un peu aberrant ! De toute façon, c’est ce qui a poussé à réintroduire la présente proposition de loi. Merci. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier ministre, Comme disait le rapporteur, cet amendement a déjà été adopté mais il ne s’est pas matérialisé dans les lois après. Donc, je ne sais pas  à quel niveau se situe la négligence : si c’était une faute des secrétaires ou bien d’un ministre. Je ne sais pas lequel. Tout compte fait, le bureau de l’Assemblée est responsable et particulièrement son secrétaire qui n’a pas pu remarquer. En tout cas, c’était pour corriger cette erreur que nous avions fait cet amendement pour établir à nouveau cette proposition. Est-ce que les députés veulent faire des commentaires sur cette proposition ? Bien. Je la mets aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?
Parfait. La proposition est adoptée. Applaudissements.
Nous allons donc entamer le budget de l’Etat pour l’exercice 2006. J’appelle le Rapporteur de la Commission des Finances à la tribune, M. Omar Abdi. 

M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général de la Commission des Finances, commente le rapport n°14 sur le budget de l’Etat pour l’exercice 2006. (voir document en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le rapporteur. Messieurs les députés, si vous avez des commentaires ou si vous avez quelques choses à préciser sur le budget 2006, je vous passe la parole. Oui, monsieur Ahmed Djama, à vous la parole.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Je ne complète pas le rapport de mon prédécesseur mais c’est juste pour vous préciser que, lors de la réunion de la commission, il a été évoqué la mise sur pied d’une commission d’information sur les multiples prêts que nous contractons de derniers temps mais nous avions dit qu’il fallait consulter d’abord le bureau et le Président de l’Assemblée.  Je voulais juste vous faire remarquer ce point là qui est très important à mon avis. Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Si vous voulez intervenir, nous allons d’abord procéder de cette manière : débattre en premier lieu des recettes et de l’équilibre du budget avant de passer… 
Le Président est interrompu par le Premier ministre à qui il passe la parole.
M. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre

Merci beaucoup, monsieur le Président. Je voudrais juste réagir par rapport aux propos du rapporteur concernant le prêt. Je crois, pour ce qui est des détails et au cas où il y aurait des questions, le Ministre va intervenir. Pour ma part, monsieur Omar, je voudrais faire quelques précisions en disant que nous contractons beaucoup de prêts, que nous avons des problèmes avec les institutions et qu’on demande la mise en place d’une commission d’information pour cela. Je voudrais juste rappeler à mon collègue Omar que Djibouti est un des rares pays à ne pas être surendetté. La preuve en est que la dernière fois, une conférence des bailleurs de fonds a eu lieu au cours de laquelle nous avons obtenu plus de 341 millions de francs. Cela prouve que Djibouti est solvable et possède une économie saine. Si ces pays donateurs savaient que Djibouti était endetté, ils n’allaient pas encore nous accorder ces dits prêts. En ce qui concerne la Commission, je voudrais vous rappeler qu’après chaque clôture des dettes, il y a un rapport qui est prévu. Je pense que le Ministre des Finances va l’envoyer à l’Assemblée ou peut-être qu’il l’a déjà fait. Cela  peut vous aider pour avoir des informations. Mais, je peux vous assurer que Djibouti est un des rares pays à ne pas dépasser son seuil au niveau des prêts. Merci.  Applaudissements 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Premier ministre. Messieurs les députés, voulez-vous intervenir sur les recettes et l’équilibre du budget ? Pas de commentaires ? Oui, monsieur Houssein Omar Kawalieh, vous avez la parole.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Monsieur le Président, je vais intervenir sur l’ordre général du budget qui nous a été présenté. Il y a l’exposé des motifs et des lignes concernant la politique. On doit discuter d’abord de l’ordre général, ensuite des recettes et enfin des dépenses… 
Interruption du Président qui demande à l’orateur s’il a des commentaires sur l’ordre général établi.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères
Effectivement sur l’ordre général, je voudrais poser également au Gouvernement quelques questions relatives au budget 2006 tout en m’adressant tout d’abord au ministre des finances. 

Monsieur le ministre, votre département a renoué avec le FMI pour un programme de suivi au cours des six derniers mois de l’année 2005 en vue de parvenir en 2006,  à une deuxième facilité de réduction de la pauvreté. Quelles ont été les raisons pour lesquelles les discussions avec le FMI avaient été interrompues ? A cet effet, je voudrais avoir de plus amples explications. 

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Des questions sur les recettes, s’il vous plaît. Equilibre du Budget ? Monsieur Elmi Affassé, vous avez la parole.

M. ELMI AFASSE DIRIEH :

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, monsieur le Premier ministre, mes chers collègues, mesdames et messieurs, je m’adresse à Son Excellence monsieur le ministre des finances pour lui dire que nous voulons une continuité de 13ème mois. Nous vous remercions pour le paiement d’un mois de salaire arriéré déjà intervenu. Applaudissements 
Cela a servi à couvrir les frais d’électricité et d’eau des ménages des employés de l’Etat. Nous demandons que cette opération se renouvelle au moins une fois par an. Merci. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Dini Abdallah Billilis, vous avez la parole.

M. DINI ABDALLAH BILLILIS :

Merci, monsieur le Président. Je tiens tout d’abord à rendre un brillant hommage au rapporteur qui s’est non seulement acquitté de sa mission de rapporteur,  mais qui nous a prévenu en disant qu’il fallait faire attention parce que si on évolue à ce rythme c’est-à-dire dotation des prêts on risque d’être plus engagé parce qu’aujourd’hui on est à 62 % et en conseillant aussi au gouvernement d’investir dans le secteur dit prioritaire,  c'est-à-dire le secteur social, je crois que cette indication doit être prise dans le bon sens par le gouvernement parce qu’il n’y a pas contradiction mais il y a plutôt complémentarité. Quant à la création d’une commission d’information, personnellement je n’en vois pas la nécessité parce que nous avons la possibilité de poser des questions ici au gouvernement et particulièrement au Ministre des finances ou à d’autres départements pour nous informer.

La question que je voudrai poser est la suivante : tout d’abord, je demande à ce que ce projet soit adopté d’autant plus que le rapport indique que la lisibilité a été améliorée, mais je voudrai poser une question qui ma tourmente parce qu’on nous dit souvent qu’aujourd’hui encore,  nous sommes entrain de renouer le contact avec le F.M.I, que les avancements ne seront pas honorés dans l’état actuel des choses etc. Tout cela se trouve dans le rapport qui nous a été distribué lors du rapport rectificatif du budget. Alors, aujourd’hui, on croyait de part les sacrifices endurés par la population sans exceptions, qu’on a été bon élève, que par conséquent on allait obtenir carte blanche. Donc, je voudrais profiter de la présence du ministre des finances pour savoir vraiment le chemin que nous traversons : si nous sommes sur la bonne voie pour faire comprendre à ces institutions que les sacrifices endurés par la population djiboutienne peuvent leur permettre d’obtenir quand même leur compréhension et nous indiquer le stade de négociation où l’on se trouve. Pour le reste, je demande que le projet soit adopté tel qu’il est. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, quelques commentaires sur les dépenses, les départements ministériels et autres avant de passer aux termes de loi. S’il vous plaît, messieurs les députés, vous avez eu suffisamment de temps pour étudier le budget contrairement aux années précédentes. Le budget a été déposé au bureau de l’Assemblée nationale à temps, en novembre, ce qui n’a pas été le cas auparavant ni lorsque monsieur Ali Mohamed,  ni lorsque monsieur Yacin Elmi étaient là. Le budget a été déposé en novembre et la commission a suffisamment eu de temps pour travailler ainsi que la plénière. Donc, normalement, un projet du budget de l’Etat doit être déposé 35 jours avant qu’il soit adopté, c'est-à-dire que la commission doit examiner 15 jours et 17 jours pour la plénière. Par conséquent, nous avons eu suffisamment de temps pour examiner ce projet.

Avez-vous des commentaires sur les dépenses des départements ministériels ? Monsieur Ahmed Djama à vous la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la commission des finances 

Merci, monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement,

Mes chers collègues,

Nous sommes dans les termes de la loi des finances. Au titre 1, nous avions remarqué des anomalies….. 
L’intervention du député a été interrompue par le Président de l’Assemblée nationale.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ahmed, nous ne sommes pas encore aux termes des lois. J’avais proposé toute à l’heure que nous examinions les dépenses avant d’entamer les termes de loi.

M. Ahmed Djama Guedi ; Président de la commission des finances
En tout cas, je dois vous signaler monsieur le Président qu’il y a des erreurs à rectifier dans les recettes et les charges qui ne sont pas importantes mais les papiers indiquant les corrections apportées sont disponibles au secrétariat. Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Personne ne veut intervenir sur les dépenses ? Nous allons donc entamer les termes de la loi et à cet égard,  il y a un amendement qui a été déposé par monsieur Moussa Baragoïta. Il n’est pas là ? Rires. Est-ce qu’il est là ? Monsieur Moussa Baragoïta ? C’est sur l’article 7 qu’il a déposé. Maintenant, je l’invite pour qu’il explique cet amendement. Messieurs les députés, c’est sur le champ qu’il a déposé un amendement. Il faut qu’il s’explique.
M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la commission des affaires étrangères
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Monsieur le Président, je propose la suppression de la dernière partie de la phrase de l’article 7 du projet de loi des finances de l’exercice 2006 qui fait référence aux principaux locataires.

En effet, vous conviendrez avec moi que la redevance doit être exigible aux propriétaires et aux ayants droit ou usufruitiers,  mais de là à s’adresser au locataire, je crois qu’il y a un pas à ne pas franchir. Le locataire verse chaque mois au propriétaire le loyer convenu. Lui faire payer la  redevance me paraît insupportable en plus d’être injuste et inéquitable.

En plus ces dernières temps, plusieurs cités ont été construites et données en location-vente à des citoyens. Ces gens là ne devraient pas payer ce genre de redevance puisqu’ils ne sont pas encore propriétaires. Il faudra que le gérant qui est propriétaire collectif de cette cité paye,  cette redevance quitte à trouver une formule pour la répercuter sur les loyers payés par les locataires. Cela veut dire qu’à la page 46, la redevance établie au nom du propriétaire est exigible contre eux,  à défaut des principaux locataires.

Donc, il faudra supprimer « contre leurs principaux locataires » et je crois, monsieur le Ministre des finances, que cette formule ne diminue pas les recettes et par conséquent je crois vous serez d’accord.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Baragoïta propose qu’on supprime de l’article 7 « les redevances contre les principaux locataires ». Monsieur le Ministre si cela entraîne une diminution des recettes,  il n’a pas à proposer cet amendement mais si ce n’est qu’une formulation je crois qu’il faudrait amender cet article.

Monsieur Souleiman Miyir vous avez la parole, non ? A vous la parole monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la commission des finances

Mesdames et messieurs les députés, je crois que l’amendement de mon collègue Moussa Baragoïta, je ne parle pas au nom du ministre ni au nom du gouvernement, j’interviens au nom de la commission des finances, est à mes yeux, monsieur le Président, irrecevable, parce que d’abord nous ne disposons pas de l’amendement et deuxièmement il vient de le lire à la tribune. Il était avec nous lors des travaux en commission des finances et il ne nous a jamais présenté d’amendement.

Cependant, je dois vous signaler autre chose monsieur le Président : je demande à mes collègues de se rendre à la page 45 du budget. Vous avez un tableau qui récapitule les recettes et qui fait ressortir les augmentations ou les réductions. Au niveau des augmentations il y a une somme de 1.244.000.000 FD pour emprunts et autres, il suggère que ce montant soit complètement rayé du tableau. Et à la fin au total dans la colonne « augmentation » il faudra mettre 3.291.733.000 FD au lieu du montant mentionné dans le tableau du budget qui est de 3.201.733.000 FD.

En ce qui concerne les charges, il faudrait rayer du tableau du budget 2005,  dettes publiques 2.700.000.000 FD et il faudra les remplacer par 3.630.000.000 FD.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
C’est un autre chiffre que vous proposez là ?

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la commission des finances
Oui, c’est un autre chiffre mais cela ne change pas les totaux.

En ce qui concerne la colonne réduction, il faudrait rayer « dépenses du matériel et d’entretien » du budget 8.241.000.000 FD pour les remplacer par 8.076.000.000 FD.

Dans la colonne « augmentation », il y a 578.000.000 FD qui disparaît de la colonne dépense du personnel. Il y a aussi la dette publique qui disparaît pour un montant de 361.000.000 FD pour ne prendre que 229.000.000 FD. 1.290.000.000 FD donc je demande au secrétariat de distribuer ces deux feuilles à l’ensemble des députés qui sont ici présents, pour pouvoir les insérer dans le budget. Je vous remercie.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Merci, mais je vous rappelle, monsieur Ahmed Djama, que des amendements peuvent être déposés en plénière et peuvent être discutés sans distribution. Il faut revoir votre Règlement intérieur. Monsieur Moussa Baragoïta, vous êtes déjà intervenu sur votre amendement vous n’avez pas à revenir là-dessus. Est-ce qu’il y a d’autres députés qui veulent intervenir sur la question aux termes de la loi ? Personne ? Monsieur le Ministre, vous avez la parole. Il faudra répondre aux questions relatives aux avancements, prêts, dons et aussi sur cet amendement.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’économie, des finances et de la planification, chargé de la privatisation :

Merci, monsieur le Président de l’Assemblée.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

Il n’y a pas lieu de faire comme cela un amendement à l’heure actuelle. L’objet de cette réforme vise surtout à élargir l’assiette de cet impôt. Ce sont les dispositions du code des impôts. Donc, on ne peut pas modifier en ce moment sans revoir le code des impôts lui-même.

Pourquoi ? Parce que nous avons intégré cet impôt en respectant le principe du pollueur payeur. C'est-à-dire que ce ne sont pas les propriétaires des locataires qui vont polluer mais se sont plutôt les restaurateurs ou les locataires qui vont polluer la place. Nous avons dissocié, les propriétaires. Il n’y aura aucune modification. Pour les locataires simples qui polluent les places publiques, ils  auront à subir une taxe un peu plus élevée que les gens qui ne polluent pas. Donc il y aura un élargissement de cet impôt. C’est d’ailleurs la seule introduction : c’est le principe du pollueur payeur qu’on avait intégré et sur lequel on avait longuement discuté lors de l’examen en commission des finances. C’est pourquoi je ne pourrai revenir en arrière maintenant. Merci. Applaudissements.

Pour ce qui est du Fonds monétaire international, nous avons renoué des négociations avec lui et nous sommes plus ou moins obligé de les relancer. Est-ce que vous savez que le Fonds monétaire ne nous donne pas grand-chose ? Ce n’est qu’un joker parce que sans lui,  le pays n’aura aucune donation, ni les bailleurs de fonds arabes ne pourront faire un geste s’il s’y oppose en disant que ce pays n’est pas fiable. Le Fonds monétaire n’est pas un donateur. Il sert tout simplement  la situation macro économique de tous les pays du monde. Même la France a subi des ajustements.

Le fonds monétaire intervient dans tous les pays du monde y compris ceux qui sont développés.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Même chez les américains ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’économie, des finances et de la planification, chargé de la privatisation :

Même chez les américains. Oui. Tout à fait, en ce qui concerne toute réforme économique c’est le Fonds monétaire international qui donne le label aux pays.

Je vais répondre à la question relative aux avancements qui tient à cœur les honorables députés et sur laquelle nous avons longuement discuté. En Conseil des ministres également, j’ai été  interrogé sur ce point.

Vous avez voté auparavant une enveloppe de 500.000.000 FD qui était un montant forfaitaire : aucune étude n’a été faite. Le gouvernement se soucie de l’équité sociale parce que nous voulons traiter sur le même pied d’égalité l’ensemble des fonctionnaires. Comment pourra t-on allouer une enveloppe de 500.000.000 FD sans qu’il y ait une étude ?

Il y avait une divergence de vue entre les deux départements concernés, c'est-à-dire celui de l’emploi et celui des finances. Nous avons opté pour une stratégie. C’est un choix politique difficile mais il faudrait qu’on fasse une étude beaucoup plus approfondie. Sous la présidence du Premier Ministre, nous sommes en train d’élaborer une étude d’un commun accord avec le département de l’emploi.

Et puis, il y a une autre explication qu’on peut fournir pour le moment : c’est tout le budget du social. Il y a la solidarité au niveau des salaires car il n’y a pas la possibilité de dégraisser l’effectif budgétaire au vu de ce chômage élevé, ni les parlementaires n’ont fait une sensibilisation dans ce sens. Comment pourrait-on faire ? Notre masse salariale est plafonnée. On ne peut pas dépassé un certain seuil et nous l’avons déjà fait en introduisant toutes les mesures sociales et en donnant notamment la priorité aux secteurs sociaux avec des recrutements massifs si je puis dire.

Donc à l’heure actuelle, sans qu’on fasse une étude beaucoup plus approfondie,  on ne peut pas opter pour ce choix politique qui est certes difficile concernant les avancements et j’espère vous avoir convaincu sur ce point. Applaudissements.
Si il y a encore des questions, je suis prêt à vous répondre. Merci. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Je considère que l’Assemblée est suffisamment informée du budget 2006. Par conséquent, je le mets aux voix.

Qui est pour ? Bien, merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Non plus

M. Dideh vous vous êtes abstenu ? Rires
Le projet du budget 2006 est adopté à la majorité des membres présents. Applaudissements.
Nous allons passer maintenant à une autre série de projets, c’est le 5ème projet de loi portant approbation des comptes définitifs de l’E.D.D. Monsieur le rapporteur de la commission des finances. Monsieur Omar Abdi, s’est auto proclamé rapporteur, à la tribune. Sinon, madame Ismahan, a la parole. Mais c’est lui qui s’est auto proclamé rapporteur. Applaudissements.

M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général de la Commission des Finances, commente le rapport du compte financier définitif de l’EDD pour l’exercice (voir document en annexe).
Je vous remercie. Applaudissements
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup. A vous la parole monsieur Aden Robleh.

M. ADEN ROBLEH AWALEH :

Merci, monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Il est inutile de revenir sur les difficultés que pose l’électricité dans notre pays et dans d’autres pays africains.

Je voudrai poser une seule question : où en sommes nous pour ce qui concerne les énergies alternatives : éolienne, photovoltaïque, etc… Merci beaucoup. Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Est-ce qu’il y a d’autres députés qui veulent intervenir sur ce point ?

A vous la parole, monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED :

Installez-vous confortablement, messieurs les ministres je ne serai pas long. 

Je voudrai tout simplement poser une question au ministre de l’énergie. La question est : étant donné que le prix du baril baisse actuellement,  est-ce que vous prendrez des dispositions, ou plutôt seriez vous prêt à répercuter cette baisse sur le prix du kilowatt? Vous ne me prêtez pas d’attention, monsieur le Ministre. Je reformule ma question autrement : je disais que le prix du baril est en train de baisser. Est-ce que vous consentiriez à une baisse du prix du kilowatt monsieur le Ministre ? Nous sommes étranglés par la cherté du coût de l’électricité à Djibouti. On a l’habitude d’augmenter certains prix mais pas celle de les baisser lorsque l’occasion se présente. Merci. Applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi. Est-ce qu’il y a d’autres députés qui veulent intervenir avant de passer la parole au ministre concerné. Il faudra par ailleurs expliquer les 10 milliards de recettes et les 10 milliards de dépenses que présente l’E.D.D.

M. MOHAMED ALI MOHAMED, Ministre de l’énergie et de ressources naturelles
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les députés,

Je crois qu’à défaut d’une clientèle nombreuse, le président n’est pas peut-être content mais, ce n’est pas grave, je vais essayer de répondre aux deux députés qui ont posé les questions.

Dans un premier temps, l’honorable député Aden Robleh qui, comme toujours à cette tribune m’a interrogé sur cette recherche d’énergie alternative, je peux vous certifier que nous sommes aujourd’hui très avancés dans ce domaine. Nous venons d’obtenir presque 1 milliard de francs Djibouti pour l’installation de sites éoliens dans l’ensemble du pays surtout dans la zone d’Arta. C’est presque un don de la Banque mondiale avec bien sûr un taux de remboursement concessionnel. C’est déjà pas mal et cela nous permettra de faire une véritable étude. Maintenant, quelles sont les possibilités énergétiques dans ce pays ? C’est une chose que nous n’avions pas avant et c’est un grand pas pour nous parce que de nos jours,  l’installation et l’acquisition de ces machines coûtent très chers mais par la suite,  l’énergie sera bon marché pour la population l’investissement s’amortit plus facilement. Mais au départ cela revient trop cher.

En ce qui concerne la deuxième question que monsieur Abdi Ibrahim a posée en disant que le prix du pétrole est en train de baisser, c’est une baisse vis-à-vis de quoi ? Par rapport à quelle référence, quand ? Quant il était à 70 $le baril ? Oui, il a baissé il est à 56 $ mais vous, vous payez votre électricité sur la base de référence d’un baril à 22 $ ce n’est pas à 50 $ que vous payez. Applaudissements. Donc, c’est vrai, cela a baissé par rapport à 70 $.

Le ministre a été interrompu par une voix inaudible.

Pourquoi, vous n’êtes pas sûr, je suis un menteur dans ce cas, c’est ça que vous voulez insinuer ? Non, mais je m’excuse, non, non et non. Je vous dis que vous payez votre prix, récemment nous avons augmenté de 19 %. Savez-vous combien l’Etat a déboursé de son budget pour l’E.D.D ? Il a déboursé plus d’un milliard sinon ce n’est pas les 19 % qui allait être augmentés, voilà, 40 % en plus, donc, si 7 milliards n’ont pas été payés par le budget national, vous ne seriez pas capable de payer votre énergie.

Interruption du Président de l’Assemblée nationale.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Le budget paye plus que qu’il faut.

M. MOHAMED ALI MOHAMED, Ministre de l’énergie et de ressources naturelles
Comment ?

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Le budget paye plus parce qu’il n’y a plus de taxes sur le carburant consommé par l’E.D.D.

M. MOHAMED ALI MOHAMED, Ministre de l’énergie et de ressources naturelles
Mais oui, c’est l’Etat, et c’est pour ça que je vous dis que même jusqu’à aujourd’hui,  l’E.D.D est en train de peiner parce que vous payez l’électricité avec un baril à 22 $ c'est-à-dire que vous n’avez jamais payé au coût exact.

Mais je vais vous faire une proposition messieurs les députés. Je sais que l’électricité est un problème, vous êtes les élus du peuple, je vous en prie essayez de trouver une solution. Si vous n’êtes pas en mesure de le faire,  ce n’est pas l’E.D.D qui va payer la différence, ce n’est ni le pauvre Mohamed Ali à qui vous allez demander combien cela coûte et dans quelle proportion cela baisse. Merci. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre, s’il vous plaît, un peu de silence. A vous la parole, monsieur le Premier Ministre.

M. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre
Merci, monsieur le Président. Je voudrai juste compléter ce que le Ministre vient de dire à propos de la question que monsieur Aden Robleh à posée sur l’énergie alternative.

Je voudrai compléter la question relative au site d’Arta évoquée par le précédent orateur, à savoir que nous avons obtenu de la Banque mondiale un financement d’1 milliard de francs Djibouti pour installer un site éolien qui couvrira les PK 20 et 12,  puisque ce sont les quartiers les plus pauvres de la république. En plus, nous sommes en train de chercher d’autres alternatives également parce qu’il y aura une société américaine qui va venir pour encore faire des recherches au niveau de la géothermie. Indépendamment de ce projet, nous avons, comme vous le savez et cela a été déjà discuté au niveau du gouvernement, l’interconnexion avec l’Ethiopie qui va démarrer en 2007 et je crois que la plupart des sites identifiés et le câblage ont déjà commencé du côté éthiopien. Bientôt, nous allons commencer dans le territoire de Djibouti. A cela il faut ajouter le Lac Assal et le site de Raysali à Tadjourah. Ce qui signifie que nous sommes en train de chercher des projets de financement qui ont été proposés aux pays arabes. Ce projet d’Arta et du Lac Assal sont similaires.

Bien sûr, il y avait un projet qui a été abandonné : c’est celui de l’interconnexion avec le Yémen parce que nous avons vu que le projet était très coûteux. C’est pour vous dire que le gouvernement se bat sur tous les fronts, depuis qu’il y a eu augmentation du prix du baril à plus de 76 $. Même si il y a eu récemment une petite baisse significative de 56, vous savez que le prix du baril n’arrête pas de flamber. C’est la raison pour laquelle nous sommes en train de chercher d’autres alternatives pour produire une énergie à moindre coût. Merci. Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le Premier Ministre. Je croyais que l’interconnexion avec le Yémen était financée par les pays Arabes.

M. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre :

Le coût évalué a été est très cher, et en plus il y a deux projets qui ont été annulés : d’une part c’est celui de l’interconnexion avec le Yémen et le deuxième qui nous avait fait rêvé était celui des américains qui étaient venus l’année dernière et qui voulaient faire d’une pierre deux coup, à savoir l’énergie avec la géothermie. Après la visite du Président de la République au Qatar, des experts sont venus. Ils ont évalué l’installation de cette turbine à Djibouti qui coûtait extrêmement chère. C’est pour cette raison que nous l’avons abandonnée.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Je rappelle au  ministre de l’énergie qu’il y a une différence entre prêt et don, n’est ce pas ?

M. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre
Arrêtez vos provocations ? Rires et applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Pensez-vous que je vous ai provoqué ? Monsieur Abdi Ibrahim, s’il vous plaît, à vous la parole. Mais non, vous avez dit que c’est presque un don. Même si c’est un prêt concessionnel, c’est un prêt.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED :

Merci, monsieur le Président.

Monsieur le Ministre de l’énergie, si à Djibouti il n’y a pas de pétrole nous avons des idées,   applaudissements suivis de rires, je ne suis pas sûr de payer mon électricité sur le prix de référence de 22 $ le baril. On peut trouver des prix moins chers. L’Ethiopie qui est à côté de nous importe une quantité énorme à un prix beaucoup moins élevé que le nôtre. Comment cela se fait-il ? Comment se fait-il que l’Ethiopie qui n’a pas de port, paie son carburant moins cher que le nôtre ? Si, c’est comme ça, joignez vos commandes avec celles de l’Ethiopie et comme ça on aura du pétrole moins cher…… 
Interruption du Premier Ministre.

M. DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre
Monsieur le député ce n’est pas cela, je voudrai juste vous rappeler que sur ce point, le gouvernement éthiopien subventionne  à hauteur de 60 % et plus le  prix du baril sur tout le pétrole qui est importé via Djibouti. Donc, ils n’auront pas le même problème que Djibouti parce qu’ils ont une énergie alternative, c'est-à-dire hydraulique, ce qui n’existe pas à Djibouti.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED :

En ce qui concerne le transport, les voitures ne fonctionnent pas à l’hydroélectricité. Le prix du pétrole qui vient au port de Djibouti n’est pas le même que celui offert à l’Ethiopie.

Et pour avoir d’autre idée monsieur le ministre êtes-vous disposé à privatiser l’E.D.D. C’est une question aussi et je voudrai l’avis du ministre. Pour qu’il y ai concurrence, pour qu’il y ai baisse du prix, est-ce que vous êtes prêt à privatiser l’E.D.D ? Il n’y aura pas un preneur mais beaucoup de preneur et je ne suis pas sûr que ce sera plus cher. En tout cas, des questions sont posées et on aura l’occasion d’en discuter plus tard monsieur le Ministre. Merci. Applaudissements.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale
Merci. Monsieur le Ministre, je vous dispense de répondre. Je n’ai pas un repreneur. 

Je vais mettre aux voix ce projet.

Qui est Pour ? Merci.

Qui est Contre ? Personne.

Qui s’en Abstient ? Dideh ?

Donc, le projet est adopté.

Monsieur le ministre, restez s’il vous plaît parce que nous avons encore d’autres projets. Applaudissements.

Nous allons passer au 6ème projet,  à savoir le projet de loi portant sur le compte définitif de l’Imprimerie nationale pour l’exercice 2003. Monsieur le rapporteur de la Commission des finances, veillez venir s’il vous plaît à la tribune. Un peu d’attention pour le rapporteur s’il vous plaît.

M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général de la Commission des Finances par intérim, commente le rapport du compte financier définitif de l’Imprimerie nationale pour l’exercice 2003 (voir document en annexe). Je vous remercie. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Messieurs les députés, voulez-vous faire des commentaires ? Comme ce sont des anciens comptes, je comprends votre comportement. Si personne ne souhaite intervenir, je mets donc aux voix ce projet ?

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Monsieur Youssouf Dideh vous ne participez pas au vote ? Dans ce cas là, il faut écouter.

Le projet est adopté à l’unanimité des membres présents.

Nous allons passer au 7ème projet, à savoir le projet de loi portant adoption des comptes financiers définitifs de la R.T.D. 

La parole est à monsieur le rapporteur de la commission des finances, qui est toujours monsieur Abdi Omar.

M. Omar Abdi Saïd, lit le rapport du compte financier de la RTD (Voir en annexe). Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le rapporteur par intérim. Monsieur le Ministre, la R.T.D coûte chère ce qui explique que bon nombre de départements veulent se passer de ses services en créant leurs propres organes de presse. Donc, il faut que la situation se redresse un peu. Même l’Assemblée n’a pas une collaboration efficace avec la R.T.D. Normalement, ses activités  devraient être transmises régulièrement. Je ne sais pas si les transmissions en direct que nous voulons faire dans les prochains mois seront assurées mais en tout cas il semblerait qu’il y ait des malentendus entre nous et la R.T.D.

Messieurs les députés, avez-vous des commentaires à faire où des questions à poser ?

La parole est à monsieur Youssouf Dideh.

M. Youssouf Dideh Doualeh :

Monsieur le Président.

Tout d’abord, je remercie le Ministre des finances pour nous avoir présenté le budget tardivement ! Applaudissements.
Ensuite, monsieur le Président, en cette période de fin d’année, je salue le Président de la République pour sa bonne gouvernance, le Premier Ministre pour la mise en œuvre de la politique gouvernementale, la Première Dame pour la promotion de la femme, applaudissements, le Président de l’Assemblée pour la désignation des députés aux assemblées parlementaires arabo-africaines. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le député, votre intervention sort du cadre de cette discussion.

Elle ne figure pas dans l’ordre du jour. Il était question de la R.T.D, Monsieur Dideh. Qui veut intervenir encore ? Monsieur le Ministre, est-ce que vous avez des commentaires à ajouter ? Non ? 

Je mets donc aux voix ce projet ?

Qui est pour ? 

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements. 

Nous allons passer au 8ème projet portant approbation des comptes financiers 2003 du Pôle Universitaire de Djibouti.

A vous la parole, monsieur le rapporteur.

Messieurs les députés, je vous informe que nous allons réserver pour la journée de demain le Code du travail, parce que c’est la partie la plus importante.

M. Omar Abdi Saïd, lit le rapport du compte financier du P.U.D (Voir en annexe). Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le rapporteur par intérim.

Messieurs les députés, avez-vous des questions ou commentaires ? A vous la parole, monsieur Elmi Affassé ? Vous vous retirez ?

Je mets aux voix le projet sur le P.U.D.

Qui est pour ? 

Qui est contre ?

Qui est s’en abstient ?

Le projet est adopté. Nous allons passer au projet suivant, il s’agit de conventions internationales relatives à la loi portant ratification de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme. À vous la parole monsieur le rapporteur de la commission des affaires étrangères.

M. Houssein Omar Kawalieh, lit le rapport sur la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme (Voir en annexe) : Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le rapporteur. Avez-vous des questions ou des commentaires à faire, messieurs les députés ? Monsieur le ministre avez-vous quelque chose à ajouter ? Il n’y a pas d’intervenants à ce que  je constate. Parfait, je mets aux voix le projet :

Qui est pour ?

Qui est contre ? Personne.

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté à l’unanimité des membres présents.

Il nous reste un seul projet, j’invite les députés à ne pas quitter la salle. Le projet suivant porte ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds International pour le Développement de l’OPEP concernant l’achat d’un générateur électrique pour la centrale de l’E.D.D. Monsieur le rapporteur de la commission des affaires étrangères, la parole est à vous.

M. Houssein Omar Kawalieh, lit le rapport sur le projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Internationale pour le Développement de l’OPEP (Voir en annexe). 
Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le rapporteur. Messieurs les députés, avez-vous des questions ? De toute façon,  le ministre n’est pas présent pour vous répondre, mais le Premier ministre s’en chargera. Non. Dans ce cas, je mets aux voix ce projet ?

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne.

Qui est s’en abstient ?

Nous avons presque épuisé l’ordre du jour qui était composé de 10 projets et 1 proposition de loi. Nous avons gardé pour demain la partie la plus importante qu’est le code du travail parce  qu’il y a eu un débat houleux sur celui-ci. 

Je suspends la séance et nous allons, reprendre demain matin à  9h 00 mn.

La séance est suspendue à 11 h 55 mn.

B - Séance du dimanche 25 décembre 2005 

Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi portant Code du Travail
La séance est ouverte à 10 h 35 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Nous allons commencer les travaux parce que nous sommes en tard, comme vous le savez il nous restait donc le projet sur le code du travail, il y a beaucoup d’amendements donc il faut que nous arrivions à le terminer dans cette séance.

J’appelle, le rapporteur de la commission des lois, Monsieur Ahmed Djama Guedi à la tribune.

Laissez la porte de derrière ouverte, s’il vous plait, laissez la porte ouverte, monsieur Ahmed s’il vous plait.

M. Ahmed Djama Guedi, rapporteur de la commission des lois
Merci, monsieur le Président.

(donne lecture du rapport n°11, voir en annexe)

Je vous remercie de votre attention.

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le rapporteur. 

Monsieur le président de la commission des lois est-ce que vous avez quelques choses à ajouter ?

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la commission des lois
Merci, monsieur le Président de m’avoir donné la parole,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Avant toute chose, je voudrai faire une petite remarque préliminaire.

Je voudrai dire que le projet du code de travail que nous avons à examiner ce matin, est un texte qui est resté à l’étude et en gestation au niveau du gouvernement pendant plus de dix ans.

Par contre, au niveau de l’Assemblée nous n’avons eu que six mois pour l’examiner et nous prononcer dessus. Applaudissements

Ceci dit, je voudrai maintenant revenir un peu sur le travail  accompli par les deux commissions parlementaires qui ont été chargées d’examiner ce texte de loi et sur les enjeux de réforme qui sont proposés par le gouvernement.

Compte tenu de la portée de ce projet de loi nos deux commissions ont décidé d’adopter une méthode de travail assez originale. Nous avons dans cet objectif décidé de recourir à la faculté qui nous était offerte par l’article 71 du règlement intérieur de l’Assemblée, c'est-à-dire de procéder à des auditions. C’est dans ce dessein que nous avons tenu je crois, plus d’une dizaine de séances de travail, nous avons reçu, entendu et recueilli les avis, observations et suggestions écrites des représentants de partenaires sociaux c'est-à-dire nous avons reçu, entendu et recueilli les avis des dirigeants du central syndical des travailleurs en l’occurrence l’U.G.T.D. Nous avons aussi reçu, entendu et recueilli les observations, avis et commentaires écrits des représentants de l’organisation syndicale des employeurs, c'est-à-dire les dirigeants de l’association des employés privés de Djibouti. Nous avons également reçu, entendu et consulté au sujet de ce texte un certain nombre de personnes issues de la société civile et notamment des spécialistes du droit de travail. Nous avons aussi tenu des séances de travail avec les techniciens du ministère de l’emploi, aussi bien ceux qui ont été impliqués de l’élaboration de ce texte que les fonctionnaires qui seront demain après son adoption,  appelés à l’appliquer sur le terrain.

Donc, nous avons fait tout ce travail de consultation. Tous ces travaux préparatoires avaient pour objectif de saisir la portée de ce texte et l’importance des enjeux qui sont proposés par le gouvernement.

Sans oublier l’important travail de collecte de la documentation on nous nous sommes procurés, je crois plus de soixante conventions internationales du travail qui ont été ratifié par notre pays.

Tout à l’heure, le secrétaire rapporteur de notre commission disait que notre pays avait même ratifié plus de conventions internationales  de travail que les Etats-Unis d’Amérique, ceci est vrai parce que nous nous sommes nous même procurés plus d’une soixantaine de conventions internationales de travail qui a été ratifiée par notre pays depuis son accession à l’indépendance.

Nous avons essayé d’étudier et d’analyser les textes de ces conventions internationales.

Cela étant dit, après analyse de ce projet de loi, je peux dire que le texte qui vous est soumis ce matin, va au-delà d’une simple relecture et réactualisation du code de travail qui était  en vigueur dans notre pays depuis 1952.

Dans ce texte le gouvernement propose une véritable refonte de la législation du travail, une refonte qui consacre, je dis bien qui consacre la libéralisation du marché de l’emploi qui a été amorcée en septembre 1997 sur recommandation des institutions de Bretton woods, parce qu’il faut rappeler qu’en septembre 1997 une loi est intervenue, c’est la loi n°140 portant aménagement du code du travail de 1952.

Cette loi amorçait déjà une très grande libéralisation du marché de l’emploi. Ce projet de code du travail ne fait que consacrer cette libéralisation. Dans ce texte le gouvernement a fait un choix politique clair, celui d’une  libéralisation accrue du marché de l’emploi et  d’une plus grande flexibilité et ce choix se traduit par une limitation de l’intervention de l’Etat dans les relations professionnelles entre les employeurs et les travailleurs.  Il se traduit aussi par un allégement des formalités et des procédures administratives pour les employeurs, je veux dire qu’il se traduit également par une promotion de la négociation collective et l’instauration d’une véritable culture de dialogue social. Cependant, ne n’est pas pour entendre la déréglementation toute  azimut ou l’instauration du principe du laisser faire collectif. En tout cas c’est le sentiment que nous avons eu en tant que parlementaires après avoir l’examen de  ce texte.

Nous avons aussi, en accord bien sûr avec le gouvernement qui était représenté par le ministre en charge de l’emploi, apporté des amendements à ce texte.

Ce sont des amendements qui consistent à faire quelques et assouplissements de certaines règles qui sont édictées dans ce texte et ces infléchissements vont dans le sens d’une meilleure protection des droits des travailleurs, il faut bien préciser, « applaudissements », elles vont dans le sens d’une meilleure protection des droits fondamentaux des salariés.

Je m’explique et je vous cite des exemples concrets. Par exemple il y a un amendement qui vous a été présenté tout à l’heure par le rapporteur qui concernait l’article 234 du texte que vous avez sous les yeux. Cet amendement concerne la protection qui est accordée au délégué du personnel dans le cadre de l’exercice de son mandat syndical.

Au niveau des deux commissions parlementaires qui ont eu à examiner en profondeur ce texte,  nous avons estimé que la législation actuellement en vigueur était beaucoup plus favorable que celle qui était proposée par le gouvernement. Il y avait une restriction : je m’explique parce que l’article 234 prévoyait que toutes les entreprises ayant un effectif de moins de 50 personnes, n’avait pas droit à un délégué du personnel, nous avons estimé que cela n’était pas normal et par conséquent nous avons demandé à ce qu’il y ait maintien de la législation en vigueur.  C’est la raison pour laquelle nous avons demandé à ce qu’on reprenne les dispositions d’un arrêté datant de 1954 l’arrêté 477 qui régit cette matière.

Je vous cite un autre exemple concret celui du droit accordé aux femmes salariées  en sein de l’entreprise. Jusqu’à présent dans notre pays quant une femme salariée était en arrêt de travail pour cause de maternité, celle-ci avait droit à la moitié de son salaire seulement alors que les femmes fonctionnaires dans le même cas, conservaient l’intégralité de leurs traitements, il y avait une politique de  deux poids deux mesures. Donc, il fallait rétablir l’équité, dans un esprit de justice sociale en s’inspirant de ce qui existe ailleurs et en se conformant aux conventions internationales du travail qui ont été ratifiées par notre pays.

Nous avons demandé, j’ignore pourquoi ceci est passé inaperçu maintenant que nous avons une ministre chargée de la condition féminine, applaudissements, nous avons demandé à ce que les femmes salariées puisse conserver l’intégralité de leur salaire lorsqu’elles sont en congé de maternité,  applaudissements , et pour répartir nous avons fait en sorte que 50 % du salaire soit en pris en charge et c’est déjà le cas par l’organisme de protection sociale et les 50 % autre restant doit être à la charge de l’employeur et c’est ce qui se fait dans beaucoup d’autre pays, « applaudissements ».

Dans le cadre du renforcement des droits des travailleurs, vous avez vu que nous avons revu un peu à la hausse la durée des congés et des autorisation d’absence accordées aux travailleurs, c’est un petit exemple qui peut vous paraître banal mais c’est un acquis non négligeable pour les salariés dans les circonstances difficiles.

En ce qui concerne le mariage je crois que jusqu’à présent un salarié qui se mariait qu’il s’agisse d’un homme ou d’une femme,  avait droit à une autorisation d’absence de 3 jours. Dans le présent code on avait ramené cette mesure à 2 et par conséquent nous avons modifié optant pour les 3 jours.

Pour ce qui est du calcul de droit aux indemnités, nous avons à chaque fois essayé de les revoir à la hausse pour que le salarié ne soit pas lésé. Voilà, globalement ce qui a été,  il s’agit de réformes en profondeur que nous approuvons, cette réforme était nécessaire mais nous avons aussi apporté quelques  assouplissements aux règles. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le président pour ces explications et précisions, il y a eu des amendements qui ont été déposés 1 heure avant la séance, donc je passe la parole à l’auteur de ces amendements monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh :

Monsieur le Président merci, 

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

J’ai déposé ce matin conformément à notre règlement intérieur, une proposition d’amendement qui concerne le code du travail que sommes en train d’étudier aujourd’hui.

En tant que parlementaire nous avons le droit d’étudier et par la suite de proposer des amendements pour l’intérêt général de nos concitoyens et d’après l’examen du bureau, nous avons constaté que ma proposition se trouvait déjà dans les amendements proposé par la commission qui a d’ailleurs bien fait son travail.

Et après un commun accord avec le bureau, j’ai décidé de retirer mes amendements. Merci. 
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Houssein. La commission a travaillé un peu moins que le gouvernement soit six mois.

Bien, je donnerai la parole aux députés s’il y a des commentaires à faire sur l’ensemble du projet, voulez-vous prendre la parole monsieur le ministre Mohamed Ali, non ? Monsieur Antoine Michel à vous la parole, monsieur le Ministre de l’énergie s’il vous plaît un peu de silence, non, non, vous restez.

M. Antoine Michel Barthélemy :

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les membres du gouvernement,

Chers collègues,

Il est certain que le but du gouvernement de libéraliser et d’assouplir la législation de travail a pour objectif d’accroître la productivité et  la compétitivité,  ce qui aurait pour effet bien sûr la création de plus d’emplois et de richesses à long terme. Mais, monsieur le ministre, je voudrai attirer votre attention : est-ce que ce projet de loi ne produira  pas le contraire de l’effet escompté c'est-à-dire de créer ou d’augmenter le chômage. Je fais allusion à  l’instauration des 48 heures de travail par semaine. A titre d’exemple, si une société qui emploie   100 personnes les fait actuellement travailler 40 heures par semaine, soit environ 180 heures par mois pour une durée de travail de 18 000 heures par an, se retrouve du jour au lendemain avec 3 600 heures de plus qu’elle en avait besoin, elle se rendra compte qu’elle a 20 ouvriers de plus qu’elle avait besoin ; puisque le coût de l’heure est réduit donc elle va peut être licencié 20 employés ou plus, préférant les faire travailler davantage.

Est-ce que les sociétés qui sont à but lucratif ne seraient pas tentées de profiter et de cette occasion pour accroître le chômage ? Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Antoine. Monsieur Moussa Baragoïta à vous la parole. Monsieur le Ministre de l’énergie un peu de silence s’il vous plaît, vous ne venez jamais à l’Assemblée et quand vous êtes là, vous nous perturber.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères
Merci, je vous remercie monsieur le Président de m’avoir donné la parole c’est l’occasion de m’exprimer à cette tribune.

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs,

Tout d’abord, je voudrai féliciter en tant que député mais aussi en tant que citoyen, tous ceux qui ont depuis 10 ans mené à bien ce travail pour doter le pays d’un nouveau code de travail.

Le code de 1952 que nous avions hérité de l’administration coloniale était désuet non adapté aux exigences de notre temps et au défi économique qui nous attendent.

Cette réforme est à mon sens de nature à favoriser la paix sociale et à promouvoir la création d’entreprise.

Je parage la volonté politique du Chef du Gouvernement Ismaël Omar Guelleh de créer un environnement favorable au développement économique tout en protégeant les travailleurs et les travailleuses.

Qu’il me soit permis de rendre un brillant hommage aux membres de la commission des  lois et de l’administration générale à tête de laquelle se trouve le si dynamique président Miyir qui trouve ici nos plus vifs remerciements et nos sincères félicitations pour le travail gigantesque, applaudissements, accompli en organisant méthodiquement et avec patience des auditions de partenaires sociaux concernés par ce formidable outil de négociation consensuelle qui va nous apporter paix social et développement économique.

La commission qui a examiné méticuleusement l’ancien code du travail devenu anachronique et caduque au fil du temps puisqu’il a été appliqué plus d’un demi siècle en le dépoussiérant de ses dispositions archaïque et incompatible avec les nouvelles exigences d’un marché en plein essor comme le notre à émis un avis favorable, c’est pourquoi je vous inviterai à l’adopter tel qu’il a été présenté par la commission, le texte avec les amendements nécessaires. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Moussa.

Monsieur Mohamed Dileita, vous avez la parole.

M. Mohamed Dileita Mohamed
Merci, monsieur le Président, 

Le ministre de l’énergie a beaucoup d’énergie aujourd’hui, rires suivis d’applaudissements, avant tout, j’aimerai très sincèrement féliciter les deux commissions qui ont travaillé sur ce projet parce qu’un travail de fond et de longue haleine a été entrepris et je félicite aussi le consensus qui s’est dégagé lors de ce débat entre le représentant du gouvernement en la personne du ministre de tutelle et ces commissions parce que il me semble qu’on a enfin compris du côté du gouvernement, que, quand les législateurs proposent des amendements ce n’est pas contre les ministres ni contre le gouvernement que nous les faisons, c’est pour la bonne marche des affaires publiques qui nous concerne tous, donc, je salue cet état d’esprit applaudissements.

Ensuite, j’aimerai revenir à l’article 88 qui est je crois,  le seul point essentiel qui n’a pas été touché par la commission.

C'est-à-dire que, comme le disait, le président de la commission des lois monsieur Souleiman, tout les textes qui aurait pu dégradé la situation sociale des travailleurs ont été surveillés de près, l’article 88 par contre, je crois n’a pas été touché, c’est l’article dont a parlé mon collègue Antoine qui stipule la durée du travail.

En premier lieu dans le code du travail qui nous a été proposé il y a toujours les 40 heures et dans les amendements les 48 heures sont marqués nulle part. Je suppose que les 40 heures sont toujours valables parce que dans le code de travail il y a 40 heures et il n’y a aucun amendement  apporté.

J’ai appris dans les coulisses que le Gouvernement a insisté pour qu’il y ait 48 heures qui ne sont marquées nulle part. Où, je crois que ce n’est marqué nulle part 

Quelqu’un lui répond que la réponse se trouve dans l’article 89.

à l’article 89 ? Monsieur le Premier Ministre, l’article 48 stipule que les 48 heures sont pour les établissements agricoles, d’accord ? Je demande à ce qu’on me montre où il est stipulé que  les 48 heures sont amendées, nulle part à mon avis.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Il n’y a pas d’amendement.

M. Mohamed Dileita Mohamed
Donc les 40 heures sont valables ? C’est très bien. On ne va pas faire des commentaires sur les 48 heures puisque les 40 heures sont toujours valables, si nous n’avons pas légiféré là-dessus les textes ne seront pas modifiés dans les bureaux ? C’est n’est pas possible parce qu’il faut que le législateur le prévoit. Merci. Applaudissements
Par contre, si le gouvernement propose un amendement pour imposer les 48 heures, dans ce cas là j’aurais un commentaire à faire là-dessus. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Youssouf Moussa à vous la parole.

M. Youssouf Moussa Dawaleh
Merci, monsieur le Président, je voudrais juste attirer votre attention sur deux points monsieur le Premier Ministre.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du gouvernement,

Mes chers collègues,

Je voudrais tout d’abord remercier le rapporteur de la commission des lois qui a bien relaté les textes de loi présenté ici et le président de la commission des lois qui a bien voulu effectivement nous expliquer les tenants et les aboutissants de ce texte de loi.

Monsieur le Président, je ne suis pas un représentant du patronat, je suis un membre élu du parlement, ce qui ne m’empêche pas sous prétexte que je ne sois pas fonctionnaire  de pouvoir exercer une profession libérale, donc, je suis un homme d’affaires de la place qui fait travailler plus de 51 personnes dans un établissement, applaudissements.

Mais je disais que, je voudrais attirer votre attention sur deux points.

Le premier point concerne monsieur Abdi Mahamoud. Le texte de loi qui nous est présenté ici est un texte qui fait des restrictions sur certains points au niveau des employeurs. Et, si celui-ci ne voit pas son intérêt dans un point donné soit il retourne d’où il est venu, soit il va en zone franche. Et comme vous le savez le texte qui concerne la Zone franche ne fait pas une appréciation sur le texte de loi présenté ici. Le texte de loi auquel le président de la commission des lois est en train de préciser est différent à bien des égards de celui de la Zone franche. Par conséquent, il y a un manque à gagner considérable pour le gouvernement parce que la charge patronale ne pourra être collectée.

Le deuxième point qui est à discuter concerne le temps de travail que mon collègue qui m’a précédé a souligné. Il est à mon avis important que le temps de travail puisse être revu à la hausse pour des raisons de rentabilité.

Si, nous voulons parvenir à l’objectif d’atteindre et de réaliser le rêve comme Singapour, nous devons travailler d’avantage. Et, pour cela il faut qu’il y ait une augmentation du temps de travail. Je ne suggère pas 48 heures de travail par semaine, mais celle-ci doit se faire avec un commun accord avec les partenaires sociaux en respectant le droit syndical.

Le troisième point est un point que la commission aussi a soulevé  et qui concerne l’article 128 qui stipule l’interdiction du khat pendant les heures de travail,  parce que le personnel de l’aéroport international de Djibouti ainsi que celui du port appliquent cette règle alors qu’il n’y a pas un texte de loi qui a été adopté à cet effet.

Maintenant les établissements publics et parapublics s’y mettent aussi et je trouve que c’est une bonne chose parce qu’il y a des moments pour se relaxer et des moments pour travailler et le texte a bien tenu compte de cet aspect dans son article 128.

Enfin, pour conclure mes propos, chers collègues, lorsque nous étudions un projet de loi comme l’a bien souligné le président de la commission des lois, il  nous faut être impartial c'est-à-dire ne pas être ni du côté des partenaires sociaux ni du côté de qui que ce soit. Je respecte le droit syndical et je veux bien que les autres fassent autant que moi, mais toujours est-il que dans un pays où nous avons besoin d’améliorer le service public et le service des institutions privées nous devrions tenir compte de la réalité du travail auquel nous, en tant que privé ou en tant que public, nous devrions mettre au point.

Et finalement pour terminer mon intervention, je voudrai dire que 80 % des employés travaillent pour l’administration,  il faudrait revoir comme le ministre des finances disait précédemment, que le secteur privé participe à  la réduction des employés qui sont dans l’administration et qui sont surtout en chômage donc, pour réaliser cela je crois que il faut tenir compte de tout ce qu’ on est en train de citer et que surtout les horaires de travail par semaine puissent être revues à la hausse. Je vous remercie. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bien, monsieur Youssouf vous êtes intervenu en tant qu’employeur et non en tant que député, applaudissements.

Monsieur Elmi Affasse, vous avez la parole.

M. Elmi Affassé Dirieh
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je voudrais préciser que si les 48 heures sont maintenues il faudrait que tous les établissements publics ou privés créent des cantines, applaudissements, qui sont moins chères pour les travailleurs parce qu’une personne qui est  à 14 heures à son lieu de travail ne peut pas se rendre chez lui pour prendre le déjeuner.

Ensuite, je voudrais attirer votre attention sur  la diminution de la quantité du khat qui nuit au rendement des travailleurs parce que non seulement l’Ethiopie bénéficie de nos économies et nous gaspillons beaucoup en consommant du khat, nous dégradons notre santé et nous prenons pas nos responsabilité en tant que chef de famille. Tous les jours nous broutons presque 10 à 12 heures, par conséquent il faudrait arrêter ou diminuer la quantité du khat en prévoyant des salles de sport, applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bien, monsieur Omar Abdi Saïd à vous la parole.

M. Omar Abdi Saïd
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

J’ai demandé la parole pour intervenir sur l’article 59 qui traite de la faute lourde. Peut être qu’il s’agit d’une omission de la part de mes collègues de la commission auquel je ne mets pas en doute le travail que nous avions fait en commun et le ministre était là aussi et nous avons longuement discuté sur les cas de fautes lourdes. Ici, il est fait mention que quelqu’un qui est surpris alors qu’il consommait du khat peut être licencié pour faute lourde. Nous avions dit que nous sommes tout à fait d’accord à ce que le khat soit proscrit, que les employés ne le consomme pas dans l’exercice de leur fonction,  mais l’assimiler pour faute lourde pour quelqu’un qui a beaucoup d’ancienneté, je le trouve un peu sévère.

Nous avons dit qu’il faut le licencier puisque dans l’article 128 que monsieur Youssouf avait donné tout à l’heure lecture, l’article 128 dit expressément qu’on ne peut pas distribué du khat ni en consommer dans l’exercice de ses fonctions. Dans le lieu de travail, il y a un autre aspect, celui de l’insubordination et des retards répétés donc, nous ne revenons pas sur ce sujet mais il faudrait que si demain il arrive qu’un employeur peut faire un abus par exemple sur le retard on peut pas licencier pour faute lourde pour quelqu’un qui a fait dans l’année 6, 8 à 10 retard je trouve que c’est absurde. Mais pour quelqu’un qui a une absence chronique, je trouve acceptable qu’il soit licencié. 

Deuxième omission, nous avons demandé à ce qu’on donne le choix de s’expliquer à l’employé, c’est une garantie. Quant il commet une erreur ou une faute dans l’exercice de sa fonction qu’on lui adresse une demande d’explication.

Donc, je demande à ce qu’on prenne en compte ces recommandations. Je vous en remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi Docteur Ahmed à vous la parole.

M. Ahmed Mohamed Hassan
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je n’étais pas membre de ces deux commissions élargies qui ont examiné le projet mais j’ai participé aux travaux pour lesquels je me réjoui parce que nous avons quand même fait un travail colossal. C’est  la première fois qu’on a passé plus de 6 mois sur un seul projet, c’était très important, c'est-à-dire que ce code engagera la République de Djibouti et ses travailleurs dans le secteur privé pour les 50 ou 100 ans à venir. Certainement il n’est pas clos, il y aura toujours un changement, c’est un code qui vit et  il doit y avoir un changement à l’avenir.

Lors de ce débat, il y a un point que nous avons omis, ce n’est pas important mais il faut le signaler  quand même parce que ce code régira toutes les activités des travailleurs du secteur privé. Et on avait dit que lorsqu’on a parlé du titre 4 de la section 1 sur la sécurité et la santé du travailleur, on avait abordé la prise en charge du soin de la famille des travailleurs que ce présent code ne prend pas en considération. Il paraît qu’il y ait  des institutions qui sont créées  en l’occurrence l’O.P.S. C’est lui qui est chargé de soigner les travailleurs et les ayants droits,  mais le code ne fait pas référence, donc, nous avons convenu en commission en accord avec le ministre de trouver une formule et dire « que le soin de la famille des ayants droits des travailleurs sont pris en charge conformément à la réglementation à l’O.P.S. » Il faut prendre des précautions pour ne pas laisser un vide juridique.

Je suis d’accord avec ce que vient de dire mon collègue monsieur Omar Abdi Saïd sur le khat. Je dirai que ce n’est pas une bonne chose de le consommer sur le lieu de travail même si je ne « khate » pas mais je sais que tout les djiboutiens le consomment pendant les après midis, parce que ce n’est pas les matins qu’ils « khatent » et le considérer le khat comme une faute lourde ne donnant aucun droit au travailleur aura une conséquence grave sur notre société.

Je voudrai soutenir, d’ailleurs ce point a été soulevé au niveau de la commission et je crois que nous sommes convenus d’enlever le mot khat qui est mentionné à la page 17 dans l’article 59 au 7ème alinéa parce que la consommation du khat a été comparé à l’état d’ivresse au même titre que la drogue pendant les heures de travail. Par conséquent il faut enlever le khat et laisser le tel qu’il est parce qu’à l’article 124 on parle de la consommation du khat sur le lieu du travail ; dans cette article il n’est pas considéré comme faute lourde alors que dans l’article 59, c’est le cas, donc c’est très grave parce qu’on interdit aux ayant droits toutes les indemnités de licenciement. Il faudrait alléger et juste enlever le mot « khat ». Je vous en remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Il ne faut pas chercher des prétextes mais le khat pendant les heures de travail doit être interdit, sinon ce sera une faute lourde parce que j’ai eu l’expérience.

Bien, je passe la parole au ministre pour qu’il puisse apporter les explications et réponses nécessaires aux questions des députés

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’emploi et de la solidarité
Merci monsieur le Président,

Mes Chers collègues,

Honorables députés,

Mesdames et messieurs,

D’abord, je ne peux poursuivre sans rendre un grand hommage à mon prédécesseur monsieur Said Barkad qui a étudié ce code avant moi, applaudissements, car j’ai intercepté ce code à mi-chemin et donc le mérite reviens à lui.

Je vais rendre aussi un brillant hommage à cette commission des lois qui a fait un travail laborieux durant la semaine écoulée, qui a étudié, reformulé le texte du projet du gouvernement en présence de mes collaborateur et moi-même.

Nous avons écouté point par point pendant la semaine écoulée et je les remercie infiniment. Applaudissements
Mesdames et messieurs, ce code a connu une longue traversée du désert. Nous avons eu plusieurs versions,  même au niveau de la commission des lois il a été au nombre de plusieurs versions, même dans cette salle aujourd’hui, je constate qu’il y a des anciennes versions à droite ou à gauche et qui sont encore à harmoniser.

Ce projet de texte de loi est important à plusieurs titres. C’est un projet de texte qui rénove les anciennes dispositions du code 1952 comme vient de dire le président de la commission.

Celui-ci met fin à certaines dispositions qui étaient inadaptées non seulement aux réalités de notre pays mais aussi au monde moderne qui est en voie de développement. Compte tenu de notre environnement il n’était pas adapté à notre marché du travail.

Je voudrais aussi remercier, monsieur le Président si vous me permettez, l’initiateur de ce projet de code, nous n’avons qu’un seul initiateur qui se bat contre vents et marées pour mettre notre pays sur la voie des pays en voie de développement, monsieur Ismaël Omar Guelleh, Président de la République et Chef du Gouvernement. Applaudissements
La commission des lois a étudié ce texte, a passé au crible tous ses articles. Tout à l’heure je voyais aussi un membre de la commission qui voulait présenter des amendements, j’aurais voulu donner mon accord mais ces amendements ont été retiré ceux qui prouve que l’essentiel a été examiné par la commission des lois.

Cette commission a amendé plus de 40 articles et à aussi reformuler plus de 300 dispositions du projet de code dans une atmosphère parfois houleuse comme le veut l’usage parlementaire.

Je voudrai revenir sur les amendements et sur les interrogations de certains députés qui m’ont posé des questions sur certaines dispositions du texte.

La première question m’a été posée par un député qui voulait savoir si ce texte n’engendrerai pas le contraire de l’effet escompté,  à savoir créer le chômage dans notre pays.

Je vous réponds par la négative, parce que ce code par sa nouveauté, par son contenu, par sa créativité donne au marché un assouplissement adéquat à court terme.

Auparavant le marché était un peu handicapé par la main mise de l’Etat qui intervenait à tout les niveaux mais depuis, l’Etat s’est désengagé  comme l’a dit le rapporteur ni dans la procédure de recrutement, ni dans la procédure du déplacement.

Donc, notre pays sera encore plus développé contrairement au scepticisme du député qui à soulevé cette question.

La deuxième question était relative à la durée maximale hebdomadaire de 48 heures mentionnée dans le nouveau code, alors qu’elle était de 40 heures par semaine dans l’ancien code.

Si, nous avons mentionné aujourd’hui ces 48 heures, c’est pour permettre à l’entreprise de se développer, que la production s’accroisse  et que notre pays soit compétitif par rapport aux Etats de la région.

Il s’agit d’une volonté politique puisque nous avons qu’une ressource en l’occurrence la ressource humaine et c’est dans cette optique que nous avons mentionné l’article qui fait référence à la durée maximale qui est de 48 heures.

Ensuite, celle-ci obéit à un certain nombre de règles.

L’entreprise en commun accord avec le salarié peut fixer la durée dans son règlement intérieur. Sur ce point la convention collective est la règle, nous n’allons pas faire le gendarme à toutes les entreprises ? Mais nous avons souhaité que la durée maximale et que le gouvernement tienne compte de la réglementation et des avis des conventions internationales à savoir aussi le B.I.T qui recommande la durée maximale de 48 heures. Il ne s’agit pas d’une règle absolue puisque le code est souple par sa nouveauté et par son contenu, aussi il laisse la place à la négociation entre le salarié et l’employeur. C’est pour cela que nous avons maintenu la durée maximale hebdomadaire qui sera de 48 heures. Nous maintenons cet article tel qu’il est pour permettre à nos entreprises de se développer et d’être compétitive à l’égard des autres entreprises de la région.

La troisième question qui a été posée par monsieur Antoine a été plus ou moins trouvé réponse parce qu’elle fait référence à l’article 88 que je viens d’évoquer.

La question du khat a été soulevé parce que celui-ci fait partie des arsenal que nous avons interdit dans le code à savoir la consommation de l’alcool ainsi que la consommation des autres produits excitants et que nous avons repris dans le nouveau code puisque il était déjà mentionné dans l’ancien code 1952 donc il n’est pas question de le supprimer. Il fait partie des interdictions parce que nous consommons beaucoup de khat et que par conséquent il est impérativement interdit de consommer du khat pendant les heures de travail.

Un autre point a été soulevé aussi concernant la prise en charge des soins de la famille du défunt par l’Organisme de protection sociale ou la Caisse nationale de retraite.

Je vous affirme que les soins de la famille du défunt sont entièrement prisent en charge par l’O.P.S s’ils sont des conventionnés sur ce point il n’y a pas de problème, je crois que vous n’avez pas remarqué mais c’est très bien mentionné.

Quant il s’agit de la faute lourde pour la consommation du khat qui a soulevé beaucoup d’interrogation, il faudrait apprécier au cas par cas. Qui a la charge de cette appréciation ? Il appartient, messieurs les députés, aux autorités compétentes de déterminer s’il s’agit d’une faute lourde ou d’une faute légère.

D’abord, les départements compétents instruisent le dossier à savoir le département de l’inspection, c’est à défaut de non conciliation.

Parce que si le litige arrive dans mon département pour une faute lourde, il y a la structure du dossier, mon département précisera la faute en question et s’il arrive à conclure à une conciliation, mais s’il n’arrive pas conclure à une négociation il transmet l’affaire devant le tribunal du travail qui sera donc, compétent, il s’agit donc de laisser cette affaire à l’appréciation du juge et que la faute lourde par définition est difficile à éluder. Je crois que j’ai terminé. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bien, monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs, l’Assemblée est suffisamment informée de ce projet, les députés, lors de l’examen en commission avait abordé beaucoup de domaines sur les questions relatives au code du travail. Les amendements que nous avons revus tout à l’heure, nous permettent de bien considérer ce texte.
Je mets donc le projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté.

L’ordre du jour étant épuisé, je lève la séance.

La séance est levée à 12 h 08 mn
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